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DIRECTION INTERREGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE PARIS-AÉROPORTS

RUE DU SIGNE – BP 16108

95701 ROISSY CDG CEDEX

Site Internet  :  www.douane.gouv.fr

 ARRÊTÉ N° 19002070

donnant délégation de signature à certains collaborateurs de M. Philippe LEGUÉ,
directeur interrégional des douanes de Paris-aéroports

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée, notamment son article 4 ;

Vu le décret n°82-632 du 21 juillet 1982 pris en application de l’article 3 du décret n°82-389 du 10 mai
1982 et de l’article 3 du décret 82-390 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets sur les services
fiscaux, les services douaniers et les laboratoires régionaux ;

Vu  l'arrêté  du  ministre  de  l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie  du  12  novembre  2003  portant
règlement de comptabilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'état dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l'Etat ;

Vu le décret modifié n°2007-1665 du 26 novembre 2007 portant organisation des services déconcentrés 
de la direction générale des droits et droits indirects (DGDDI) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
(GBCP) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 26 décembre 2013 relatif  au cadre de la gestion budgétaire et  au contrôle
budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de l’article 105 du décret 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion bugétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris ;

Vu le décret n° 2018-99 du 14 février 2018 modifiant l’annexe I au décret n°2007-1665 du 26 novembre
2007 relatif  à l’organisation des services  déconcentrés de la  direction générale  des  douanes  et  droits
indirects ;
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Vu l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 26 mars 2018 portant désignation, à compter
du  26  mars  2018,  de  M.  Philippe  LEGUÉ,  administrateur  général  des  douanes  et  droits  indirects,
directeur  interrégional des douanes de Paris-aéroports ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°IDF-2018-04-10-044  du  10  avril  2018  portant  délégation  de  signature  à
M. Philippe LEGUÉ,  directeur  interrégional  des  douanes  de  Paris-aéroports,  pour  l'ordonnancement
secondaire  des  dépenses  dans  le  cadre  du  programme  « opérations  immobilières  et  entretiens  des
bâtiments de l’Etat » (n°723).

Sur proposition de l'administrateur général des douanes, directeur interrégional ;

Article 1er :  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe LEGUÉ, administrateur général des
douanes, directeur interrégional, la délégation consentie à l’article 4 de l’arrêté préfectoral IDF-2018-04-
10-044  du  10  avril  2018,  sera  exercée  par  M. Jean-Luc  CORNILLOU,  administrateur  supérieur  des
douanes,  directeur  régional,  M. Jean-François RUBLER,  administrateur  supérieur  des  douanes,
directeur  régional,  M.  Jean-Claude  CAZALBOU,  administrateur  supérieur  des  douanes,
directeur  régional,  Mme Évelyne SARTI,  administratrice  des  douanes,  Mme  Sandrine  AMBACH,
directrice des services douaniers de 1ère classe, M. Stéphane DUBOIS, directeur des services douaniers de
2ème  classe,  Mme  Fanny  COUTURIER,  directrice  des  services  douaniers  de  2ème classe,
Mme Anne-Sophie VITOUX, inspectrice principale de 2ème classe, Mme Élisabeth ROGANI, inspectrice
régionale de 1ère classe.

Article  2 :   En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe LEGUÉ, administrateur général  des
douanes, directeur interrégional, la délégation consentie l’article 4 de l’arrêté préfectoral IDF-2018-04-10-
044 du 10 avril 2018 sera exercée, pour les dépenses dont le montant unitaire est inférieur à 3 000 euros,
par  Mme Laurence  AUTHIER,  inspectrice  régionale  de  3ème classe,  Mme Soizic  LEFRANÇOIS,
inspectrice, Mme Soumeya ATTAFI, inspectrice, M. Philippe DEBUYSER, contrôleur principal.

Article 3 : Toutes dispositions réglementaires, contraires et antérieures sont abrogées.

Article 4 : L'administrateur général des douanes, directeur interrégional et les fonctionnaires intéressés,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture
et publié au " bulletin d'informations administratives " des services de l’État.

                                                                                          Fait à Roissy, le 1er octobre 2019.

                                                                                          Pour le Préfet d’Île-de-France 
                                                                                                   et par délégation,
                                                                  

       Le directeur interrégional des douanes de Paris-aéroports,
                                                  

                                                                                                   Philippe LEGUÉ

       ORIGINAL SIGNÉ
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de
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concurrence, de la consommation,
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1-3 

 

 

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

 

Décision n° 2019-80 du 30 septembre 2019 portant délégation de signature  

de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi 
 

 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi d’Ile de France, 

 

Vu le code du travail, le code rural, le code des transports et le code de l’éducation, 

 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 août 2016  nommant Madame Corinne CHERUBINI directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter 

du 5 septembre 2016, 
 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Délégation est donnée aux agents des unités départementales et de l’unité régionale ci-dessous désignés, à 

effet d’instruire, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi d’Ile de France, la procédure contradictoire en matière de sanctions administratives 

prévue au premier alinéa de l’article L 8115-5 du code du travail et de signer les actes afférents à cette 

procédure : 

 

Unité départementale de Paris : 

- Monsieur Selim AMARA 

- Madame Anne AUDIC 

- Monsieur Patrice BERTHREU  

- Madame Alice COLET-CALLENS 

- Madame Hajer HORRI  

- Monsieur Stéphane LAMAIRE 

- Madame Catherine LAPEYRE  

 

Unité départementale de Seine et Marne : 

- Monsieur Bruno ESCALERE 

- Monsieur Didier LECOMTE 

- Madame Brigitte BOU  

 

Unité départementale des Yvelines : 

- Monsieur Pascal MARCOUX 

- Monsieur Emmanuel SOARES 

 

Unité départementale de l’Essonne : 

- Madame Brigitte MARCHIONI 

- Monsieur Stéphane ROUXEL 
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Unité départementale des Hauts de Seine : 

- Madame Patricia BOILLAUD 

- Madame Florence GUILLARD 

- Madame Pauline OULD AOUDIA 

- Monsieur Jérôme SAJOT 

 

Unité départementale de Seine Saint Denis : 

- Monsieur Eric BERTAZZON 

- Monsieur Ali KEBAL 

- Madame Marie-Hélène RUAULT 

 

Unité départementale du Val de Marne : 

- Monsieur Grégory BONNET 

- Monsieur Thomas DESSALLES 

- Madame Sandra EMSELLEM 

- Monsieur Eric JANY 

 

Unité départementale du Val d’Oise : 

- Madame Pascale BOUËTTÉ 

- Madame Nadège LENOIR 

- Monsieur Vincent LEFEBVRE 

 

Unité régionale : 

- Monsieur Martial ANTZENBERGER 

- Madame Nelly CHAUVIN 

- Madame Sylvie DENOYER 

- Monsieur Sylvere DERNAULT 

- Monsieur Pascal GOSSE 

- Monsieur Guy LEBON 

- Monsieur Olivier LEBRUN 

- Madame Chantal LE SAUX 

- Madame Marie-Hélène MICHEL 

- Madame Rhizlaine NAIT-SI 

- Madame Catherine PERNETTE 

- Madame Cécile RIBOLI 

- Madame Anna SCHPITZ 

- Madame Tassadit TERAHA 

- Madame Marie-Anne VINOT 

 

Article 2 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents des unités départementales désignés à l’article 1
er
 ont 

délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont celles fixées 

par : 

 

- L’article L 719-10 du code rural 

- L’article L 719-10-1 du code rural 

- L’article L 124-17 du code de l’éducation 

- L’article L 1325-1 du code des transports 

- L’article L 4752-1 du code du travail 

- L’article L 4752-2 du code du travail 

- L’article L 4753-1 du code du travail 

- L’article L 4753-2 du code du travail 

- L’article L 4754-1 du code du travail 

- L’article L 8115-1 du code du travail 

- L’article L 8291-2 du code du travail 
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Article 3 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents de l’unité régionale désignés à l’article 1
er
 ont 

délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont celles fixées à 

l’article 2 ci-dessus ainsi qu’aux articles L 1263-4, L 1263-4-1, L 1263-4-2, L 1263-6, L 1264-1 et L 1264-2 du 

code du travail, lorsque la procédure est initiée par un agent de contrôle de l’unité régionale. 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents de l’unité régionale désignés à l’article 1
er
 ont 

délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont celles fixées par 

les articles L 1263-4, L 1263-4-1, L 1264-1, L 1263-4-2, L 1263-6, L 1264-1 et L 1264-2 du code du travail, 

lorsque la procédure est initiée par un agent de contrôle d’une unité départementale. 

 

Article 4 

 

La décision n° 2019-43 du 26 juillet 2019 portant délégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est abrogée. 

 

La présente décision prend effet le 1
er
 octobre 2019. 

 

Article 5 

 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de 

France et les délégataires désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 

présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 30 septembre 2019 

La directrice régionale, 

 

SIGNÉ 
 

Corinne CHERUBINI 
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Arrêté du 2 octobre 2019 portant délégation de signature  

à monsieur Antoine CHALEIX, directeur académique des services de l'éducation nationale dans le 
département de Seine-Saint-Denis 

 
  

                                               LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE CRETEIL 

VU le Code de l’éducation et, notamment, ses articles R -222-19 et suivants, R 222-24 et suivants,  
             D 222-27 ; 

 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   
 

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n°2018-02-19-003 du 19 février 2018 portant délégation de 
signature en matière administrative et n°2018-02-19-004 du 19 février 2018 portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil ; 

 
VU le décret du 28 mai 2019 portant nomination de monsieur Antoine CHALEIX en tant que directeur 

académique des services de l’éducation nationale de la Seine-Saint-Denis ; 
 
VU le décret du 31 décembre 2015 portant nomination de monsieur Gilles NEUVIALE, inspecteur de l’éducation 

nationale, en qualité de directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale de Seine-Saint-
Denis ; 

 
VU  le décret du 26 avril 2017 portant nomination de monsieur Hervé SEBILLE, inspecteur de l’éducation 

nationale, en qualité de directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale de Seine-Saint-
Denis ; 

 
VU  le décret du 26 juin 2017 portant nomination de madame Catherine ALBARIC-DELPECH, inspectrice 

d’académie-inspectrice pédagogique régionale, en qualité de directrice académique adjointe des services de 
l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis ; 

 
VU  l’arrêté en date du 19 mars 2019 prononçant le détachement et le classement de monsieur Grégory 

PREMON, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, dans l’emploi de directeur académique 
adjoint des services de l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis ; 

 
VU  l’arrêté ministériel du 10 juillet 2014 portant nomination et détachement de madame Carole LAUGIER, 

attachée principale d’administration de l’État, dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR) pour exercer les fonctions de secrétaire général de 
la direction des services départementaux de l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis à compter du 1er 
septembre 2014 ; 

 
VU l’arrêté rectoral en date du 26 août 2019, portant nomination de madame Marie ROGLER, inspectrice de 

l’éducation nationale de classe normale, dans l’emploi d’adjointe au directeur académique des services de 
l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis en charge du premier degré ; 
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 2

 
ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : 

 
 

           Monsieur Antoine CHALEIX, directeur académique des services de l'éducation nationale dans le 
département de la Seine-Saint-Denis dispose de l’ensemble des délégations de signature de droit telles qu’elles 
découlent des articles du Code de l’éducation modifiés par le décret n°2012-16 du 05 janvier 2012 relatif à 
l’organisation académique à l’exception des délégations de signature pour les actes suivants :  
 

- actes relatifs au contrôle administratif des lycées, E.R.E.A. et E.R.P.D. : action  
  éducatrice et fonctionnement 
- actes relatifs au contrôle financier des E.P.L.E. 
- actes relatifs au suivi des E.P.L.E. : - indemnités de caisse 
                  - arrêtés des groupements comptables  
- actes relatifs aux projets des lycées, lycées professionnels et E.R.E.A. 
- autorisations de voyages et d’accompagnement des élèves du second degré 
  dans le cadre des appariements à l’étranger.  

 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
 

 En matière de gestion de crédits, délégation de signature est donnée à monsieur Antoine CHALEIX, 
directeur académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis pour :  
 
              - la gestion des crédits de fonctionnement et d’intervention de l’unité opérationnelle enseignement scolaire 
public 1er degré ; 
   -  la gestion des crédits de fonctionnement et d’intervention, en matière de fonctionnement et d’examens, 
dans le cadre de l’unité opérationnelle soutien de la politique de l’éducation nationale ; 
 
             -  la gestion des crédits de personnel, en matière de dépenses d’accidents de service et de formation pour 
le premier degré et des crédits de fonctionnement pour les examens  
 
  -  la gestion des crédits de personnel, en matière de dépenses d’accidents de service et de formation des 
personnels auxiliaires de vie scolaire et gestion des crédits de fonctionnement et d’intervention en matière de 
dépenses de formation des personnels auxiliaires de vie scolaire et de dépenses Handiscol dans le cadre de l’unité 
opérationnelle vie de l’élève.  
 
 
 
ARTICLE 3  
 
           En matière de gestion du personnel, délégation de signature est donnée à monsieur Antoine CHALEIX, 
directeur académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis pour :  
 
- la désignation des jurys, le déroulement des épreuves du premier concours interne de professeur des écoles  

 
- les actes pris en application de l’article R.911-84 du Code de l’éducation :  

 
 Gestion des professeurs des écoles stagiaires : 

  

            Toutes décisions énumérées par l'arrêté du 23 septembre 1992 à l'exception de celles 
            relatives à l'organisation des concours dans les conditions prévues par l’arrêté du 28 
            décembre 2009, à la nomination, à l'affectation dans un département de l'académie, à la 
            délivrance du diplôme professionnel de professeur des écoles, à l'autorisation de 
            prolongation de stage et de renouvellement de stage, au licenciement. 
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 Gestion des professeurs des écoles et des instituteurs de l’enseignement public 

 
- les actes pris en application des dispositions des arrêtés du 12 avril 1988 et du 28 août 1990 ; 
- les arrêtés plaçant en congé d’office pour un mois en vertu de l’article 4 du décret du 29 juillet 1921 en 
application des dispositions de l’article 71 de loi de finances du 30 avril 1921 concernant l’attribution des 
congés de longue durée aux membres de l’enseignement public atteints de tuberculose ouverte ou de 
maladies mentales ; 
- les sanctions disciplinaires prévues à l’article 66 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires à la fonction publiques de l’Etat 

 

 Pour tous les personnels en fonction dans le département, à l’exception de ceux affectés dans les 
établissements d’enseignement supérieur et au rectorat :  

 
- Autorisations d’absence ; 
 
- Décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation d’occuper un logement 
  de fonction et à l'obligation de résidence pour les personnels exerçant en collège ; 
 
- Décisions d’imputabilité au service des accidents du travail pour les personnels 
  relevant des corps du premier degré ; 
 
- Décisions relatives au compte personnel de formation.  

 
 Pour les personnels du service départemental de l’éducation nationale :  
    

-  Décisions d’octroi de congé de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l’article 34 de la loi 
du 11 janvier 1984 et à l’article 24 du décret du 7 octobre 1994 ;  
 
- Décisions d’octroi d’un congé pour maternité ou pour adoption ou d’un congé de paternité 
prévu au 5° de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 et à l’article 22 du décret du 7 octobre 
1994. 
 

 Décisions relatives au recrutement, à la gestion et à la fin du contrat de certains agents non 
titulaires exerçant dans les écoles primaires ; décisions relatives au recrutement, à la gestion et à 
la fin de contrat d’intervenants dans les écoles primaires.  

 
 Décisions relatives au recrutement, à la gestion et à la fin du contrat à durée déterminée des 

accompagnants des élèves en situation de handicap pour une aide individualisée (AESHI). 
 

 Décisions relatives à la mise en place, à la gestion et à la fin des contrats à durée indéterminée : 
- des accompagnants des élèves en situation de handicap pour une aide individualisée (AESHI), 
- des accompagnants des élèves en situation de handicap pour une aide mutualisée (AESHM), 
- des accompagnants des élèves en situation de handicap en dispositif collectif (AESHCO). 

 
 
 

ARTICLE 4  
 
 La gestion des bourses du second degré s’effectue au sein d’un service interdépartemental situé dans le 
département de Seine-et-Marne.  
 
 
 
ARTICLE 5 
 
            En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Antoine CHALEIX, directeur académique des services 
de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis, délégation de signature à l’effet de signer les 
décisions mentionnées aux articles 2, 3 et 4 est donnée à :  

- Madame Catherine ALBARIC-DELPECH, directrice académique adjointe des services de 
l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis, 
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- Monsieur Gilles NEUVIALE, directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale de 
Seine-Saint-Denis, 

 
- Monsieur Grégory PREMON, directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale 

de Seine-Saint-Denis, 

 
- Monsieur Hervé SEBILLE, directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale de 

Seine-Saint-Denis, 
 

- Madame Carole LAUGIER, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis, 

 
 
     Et en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers à : 

 
 
-   Madame Marie ROGLER, adjointe au directeur académique des services de l’éducation nationale 
de Seine-Saint-Denis en charge du premier degré ; 
 

 
 
ARTICLE 6  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 19 septembre 2019. 
 
 
 
ARTICLE 7 
 
La secrétaire générale de l’académie de Créteil et le directeur académique des services de l'éducation nationale 
dans le département de Seine-Saint-Denis, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Seine-Saint-Denis. 

 
 
 
 
 

 Fait à Créteil, le 2 octobre 2019 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
         Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 2 octobre 2019 portant délégation de signature à monsieur  
Luigi PUCCI, chef de la division de la modernisation et des moyens généraux du 

rectorat de Créteil 
 
 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 
 
 
 
 
 
VU le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n°2018-02-19-003 du 19 février 2018 portant délégation de 
signature en matière administrative et n°2018-02-19-004 du 19 février 2018 portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 19 avril 2017 nommant madame Sylvie THIRARD dans l’emploi de secrétaire 
général de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 1er mars 2018 nommant monsieur Luigi PUCCI, ingénieur d’études, au rectorat de 
Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 24 juillet 2019 nommant monsieur Serge M’PACKO technicien de recherche et de 
formation ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 1er septembre 2010 nommant madame Nadine SECHERESSE, ADAENES au 
rectorat de Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 8 juillet 2009 nommant monsieur Olivier ROMERO, ADAENES au rectorat de 
Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 1er septembre 2009 nommant monsieur Fabrice VOISIN, SAENES au rectorat de 
Créteil ; 

 
 
VU l’arrêté rectoral en date du 5 juillet 2018 nommant monsieur Nicolas DEBET, professeur d’éducation physique et 

sportive hors classe au rectorat de Créteil; 
 
VU l’arrêté rectoral en date du 28 septembre 2018 nommant madame Valérie MUNOZ-CIEZA SAENES au rectorat 

de Créteil ; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement du recteur ou de la secrétaire générale de l’académie de 

Créteil, délégation de signature est donnée à : 

Monsieur Luigi PUCCI, chef de la division de la modernisation et des moyens généraux 
du rectorat de Créteil, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences, 
tous les actes suivants : 
 

- Courriers et actes courants relatifs à la division ; 
- Validation des demandes d’achats et certification du service fait dans l’application Chorus 

formulaires afférentes au Budget Opérationnel de Programme 214 : «soutien de la politique 
éducative », article de regroupement 02 : fonctionnement ;  

- Bons de livraison ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives du rectorat de l’académie de 

Créteil ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives académiques ; 
-  Bordereaux de versement et d’élimination d’archives publiques à l’attention des directeurs des 

services départementaux d’archives des départements de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis 
et Val-de-Marne. 

 
 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Luigi PUCCI, délégation de signature est 

donnée à : 

- monsieur Serge M’PACKO, adjoint au chef de division, à l’effet de signer dans la limite de ses 
attributions et compétences les actes suivants : 

- Courriers et actes courants relatifs à la division ; 
- Validation des demandes d’achats et certification du service fait dans l’application Chorus 

formulaires afférentes au Budget Opérationnel de Programme 214 : «soutien de la politique 
éducative », article de regroupement 02 : fonctionnement ;  

- Bons de livraison ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives du rectorat de l’académie de 

Créteil ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives académiques ; 
-  Bordereaux de versement et d’élimination d’archives publiques à l’attention des directeurs des 

services départementaux d’archives des départements de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis 
et Val-de-Marne. 

  

- madame Nadine SECHERESSE, chef du service logistique, à l’effet de signer dans la limite de 
ses attributions et compétences les actes suivants : 

- Validation des demandes d’achats courants de la D.I.M.M.O.G. inférieures à 4.000 euros hors 
taxe et certification du service fait dans l’application Chorus formulaires afférentes Budget 
Opérationnel de Programme 214 : «soutien de la politique éducative », article de regroupement 
02 : fonctionnement ; 

- Bons de livraison ; 
- Courriers et actes courants relatifs au service logistique. 
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- monsieur Olivier ROMERO, responsable des archives et référent académique au rectorat de 
l’académie de Créteil, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences les actes 
suivants : 

 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives du rectorat de l’académie de 

Créteil ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives académiques ; 
- Bordereaux de versement et d’élimination d’archives publiques à l’attention des directeurs 

des services départementaux d’archives des départements de Seine-et-Marne, Seine-
Saint-Denis et Val-de-Marne. 

 
 
             - monsieur Fabrice VOISIN, chef du service technique, monsieur Nicolas DEBET et 
madame Valérie MUNOZ-CIEZA, gestionnaires, à l’effet de signer dans la limite de leurs 
attributions et compétences les actes suivants :   

- Bons de livraison. 

 
 
ARTICLE 3 :        Le présent arrêté abroge l’arrêté du 24 janvier 2019. 
 
 
 
ARTICLE 4 :  La secrétaire générale de l’académie de Créteil est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
 
 
 

 Fait à Créteil, le 2 octobre 2019 
 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
               Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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